
 

 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
APPROCHENT À GRANDS PAS ! 

Les élections municipales se dérouleront  
le 2 novembre 2025. Voici des informations 
utiles pour vous préparer. 
 
Où et quand voter ? 

• Vote par anticipation, les 25 et 26 

octobre, 12 h à 20 h, à la Polyvalente des 

Quatre-Vents 

• Vote au bureau de la présidente 

d’élection, le 28 octobre, 9 h à 16 h 30, au 

3e étage de l’hôtel de ville 

• Jour du scrutin, le 2 novembre, 10 h à 

20 h, dans le bureau de vote qui vous est 

attitré 

Comment savoir où voter le 2 novembre ? 

Votre bureau de vote est indiqué sur la carte 
de rappel (carte jaune) qui a été distribuée à 
votre porte.  
 
Si vous n’avez pas reçu cette carte, rendez-
vous sur le evoox.ca/saint-felicien/mbv (vous 
aurez besoin de votre code postal, votre 
numéro civique et votre date de naissance).  
 
Sinon, communiquez avec le bureau de la 
présidente d’élection aux coordonnées ci-
dessous. 
 
Notez qu’il n’est pas nécessaire d’avoir votre 
carte de rappel en main le jour du vote. 
 
Quelles sont les pièces d’identité acceptées 
pour voter ? 

• Carte d’assurance maladie (RAMQ) 

• Permis de conduire ou permis probatoire 

(SAAQ) 

• Passeport canadien 

• Certificat de statut d’indien 

• Carte d’identité des forces canadiennes 

Des questions supplémentaires ?  
Envie de connaître les candidats ? 

Consultez le site Web de la Ville de Saint-Félicien 
au ville.stfelicien.qc.ca/elections-municipales 
ou communiquez avec le bureau de la 
présidente d’élection :  

3e étage de l’hôtel de ville 
1209, boul. du Sacré-Cœur, Saint-Félicien 

418 679-2100, poste 2226 

election@ville.stfelicien.qc.ca 

 
 
 
 

 

INSCRIPTION AUX PANIERS DE NOËL 

La Saint-Vincent de Saint-Félicien invite les 
personnes ou familles dans le besoin à 
s’inscrire au « Panier de Noël » en téléphonant 
au 418 613-3054.  
 

Les paniers de Noël sont offerts aux résidents 
de Saint-Félicien seulement et selon des 
critères d’admissibilité déterminés par les 
membres du conseil de la Saint-Vincent de 
Saint-Félicien. Période d’inscription : Du 1er 
novembre au 1er décembre inclusivement. 
 

 
 

 
 
Le vendredi 31 octobre, de 17 h à 20 h, toute la 
population est invitée à venir fêter 
l’Halloween au Parc du Sacré-Cœur ! Plusieurs 
organismes et citoyens seront sur place pour 
accueillir les jeunes et leur distribuer des 
bonbons. 
 

Envie de donner des bonbons ? 

Que vous soyez un organisme ou un groupe de 
citoyens, vous pouvez réserver votre table 
pour distribuer des friandises en remplissant le 
formulaire via le site Web. 
 

Concours « Décore ta citrouille » 

Participez autrement à l’Halloween! Décorez 
une citrouille (seul, en famille, entre amis, en 
garderie ou en entreprise) et apportez-la au 
parc le vendredi 31 octobre, entre 12 h et 16 h.  
 

Le soir, les visiteurs voteront pour leur 
citrouille coup de cœur. Des prix de 
participation seront remis, en plus d’un prix 
spécial pour la citrouille gagnante! 
 

Chasse aux fantômes 

La chasse aux fantômes est de retour dans le 
parc jusqu’au 1er novembre! Dès le 5 octobre, 
partez à l’aventure avec vos enfants. Un tirage 
de prix de participation aura lieu parmi les 
familles qui auront relevé le défi. 
 

Dans les rues (Secteur Saint-Félicien et 
secteur Saint-Méthode) 
 

Pour assurer la sécurité de tous, nos pompiers 
sillonneront les rues de 17 h à 20 h. 

 
 

PRÉVENTE DES CARTES DE SAISON 
AU TOBO-SKI 

 
Du 4 novembre au 1er décembre, évitez la 
hausse et profitez des mêmes tarifs que l’an 
passé ! 
 

Hâtez-vous, l’offre est pour un temps limité ! 
 

Que ce soit pour le ski alpin, ski de fond, 
raquette, fat bike ou carte multi-activités — 
offrez-vous tous vos plaisirs d’hiver au meilleur 
prix ! 
 

Cartes disponibles en ligne au www.toboski.ca 
 
 

 

CHANGEMENT D’HEURE 
 

On passera à l’heure normale de l’Est dans 
la nuit du 1er au 2 novembre 2025. Nous 
reculerons alors d’une heure. 
 

Lors du changement d’heure, nous vous 
rappelons qu’il est important de remplacer la 
pile de votre avertisseur de fumée. 
 

Le règlement sur la prévention des incendies 
de la Ville de Saint-Félicien oblige son 
installation, son entretien, ainsi que son bon 
état de fonctionnement. Il s’agit d’un élément 
essentiel à votre sécurité et celle de votre 
famille.  
 

Pour toute information supplémentaire, 
veuillez communiquer avec le Service de 
sécurité incendie au 418 679-0313. 
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